Commission Locale de Concertation et de Suivi

Carrière d’Aussac-Vadalle

Date : mercredi 11 octobre 2006

Etaient présents :

Gérard LIOT – Maire d’Aussac-Vadalle

Gérard GRZESKIEWIEZ - 3ème adjoint Aussac-Vadalle

Patricia RIVOLET -  Municipalité de Nanclars représentant Monsieur le Maire

Didier LAUSSEUR - Charente Nature

Alain BOUSSARIE – Charente Nature

Alexander GARANDEAU – Directeur d’exploitation 

Bernard HOSTEINS – Géologue Garandeau

Philippe PEROT – Ingénieur Sécurité Garandeau

Stéphane SERRIER – Chef de Carrière Aussac

Emilie RICHAUD – Resp. Environnement Garandeau

Commentaires :

M. Liot note, en tant que riverain de la carrière, une nette amélioration au niveau de l’envol des poussières depuis le bardage de la trémie d’alimentation primaire. Il a cependant l’impression d’une amplification du bruit au moment du vidage des tombereaux, liée à l’agrandissement de la trémie et au fait de vider dans la trémie vide.

Aucune autre plainte n’a été enregistrée directement par l’exploitant.

M. Garandeau précise 

- que la paroi de la nouvelle trémie d’alimentation a été doublée d’une couche de caoutchouc destinée à amortir les bruits de chute et que les parois latérales de la trémie ont été bardées pour insonoriser l’installation.

- que l’émergence liée au bruit du vidage des tombereaux peut paraître plus élevée en relatif, depuis que le niveau général de bruit de l’installation a été abaissé. 

- qu’un vibreur vient d’être installé sur cette trémie et qu’une fois son calibrage réalisé, la trémie sera alimentée en restant pour partie pleine. Ce calibrage devrait intervenir d’ici la fin du mois d’octobre 2006.

M. Garandeau propose de réaliser des mesures de bruit afin de comparer les résultats à ceux obtenus avant le bardage de l’installation.

Sur proposition de M. Boussarie, M. Liot demande également d’étudier la possibilité de monter une paroi au droit de la trémie d’alimentation.

Enfin, M. Liot et M. Garandeau s’accordent pour trouver prochainement une nouvelle position commune sur les horaires d’été de la carrière qui prendra en compte les mesures de bruit du mois de novembre.

